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Code civil

Chapitre V — Des actes de l’état civil concernant les militaires et marins dans certains cas
spéciaux

Extrait

Article 97

Version du 8 juin 1893

Texte source :  Loi portant modification des dispositions du code civil relatives à certains actes de l’état civil et aux testaments faits soit aux armées, soit au cours d’un
voyage maritime.  

Lorsqu’un mariage sera célébré dans l’une des circonstances prévues à l’article 93, les publications seront faites au lieu du dernier domicile du
futur époux; elles seront mises, en outre, vingt-cinq jours avant la célébration du mariage, à l’ordre du jour du corps, pour les individus qui
tiennent à un corps, et à celui de l’armée ou du corps d’armée, pour les officiers sans troupes et pour les employés qui en font partie.

Version du 28 novembre 1957

Texte source :  Loi n° 57-1232 du 28 novembre 1957 relative, d’une part, aux actes de l’état civil dressés par l’autorité militaire et à la rectification de certains actes de
l’état civil, d’autre part, au mariage sans comparution personnelle des personnes participant au maintien de l’ordre hors de France métropolitaine.  

Les actes de décès reçus par l’autorité militaire, dans tous les cas prévus à l’article 93 ci-dessus, ou par l’autorité civile pour des membres des
forces armées, des civils participant à leur action, en service commandé, ou des personnes employées à la suite des armées, peuvent être l’objet
d’une rectification administrative dans des conditions fixées par décret, dans les périodes et sur les territoires où l’autorité militaire est habilitée,
par ledit article 93, à recevoir éventuellement ces actes.

L’autorité compétente pour opérer la rectification est celle qui est prévue à l’article 94 pour recevoir expédition de l’acte et pour en assurer la
transcription.

Version du 1 juin 1965

Texte source :  Décret n° 65-422 du 1er juin 1965 portant création d’un service central d’état civil au ministère des affaires étrangères.  

Les actes de décès reçus par l’autorité militaire, dans tous les cas prévus à l’article 93 ci-dessus, ou par l’autorité civile pour des membres des
forces armées, des civils participant à leur action, en service commandé, ou des personnes employées à la suite des armées, peuvent être l’objet
d’une rectification administrative dans des conditions fixées par décret, dans les périodes et sur les territoires où l’autorité militaire est habilitée,
par ledit article 93, à recevoir éventuellement ces actes.
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